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« On n’hérite pas la terre de ses ancêtres, on l’emprunte à ses enfants … » 
Antoine de Saint Exupéry
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I. Déroulement de la consultation 
 
Le projet de SAGE de la Vouge « révisé » a été adopté par la Commission Locale de l’Eau le 11 
décembre 2012. Conformément à l’article L212-6 du Code de l’Environnement, il a ensuite été soumis 
à la consultation des assemblées délibérantes. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés 
favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois.  
 
C’est dans ce contexte que le Président de la CLE a adressé, aux personnes publiques concernées, un 
courrier le 14 décembre 2012 sollicitant leurs avis. Celui-ci était accompagné d’un CD Rom 
comprenant : 

- Le projet de Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), 
- Le projet de Règlement, 
- Le rapport environnemental du SAGE. 

 
Par ailleurs, dans cette lettre, leur était également adressé, copie de la délibération de la CLE du 11 
décembre 2012 ainsi qu’un modèle de délibération pouvant êtes prise sur le sujet. 
 
La CLE a consulté les collectivités et autres structures suivantes : 

- Le Préfet de Bourgogne – Préfet de Côte d’Or, 
- Le Comité de Bassin Rhône-Méditerranée, 
- Le Conseil Régional de Bourgogne, 
- Le Conseil Général de Côte d’Or, 
- La Chambre d’Agriculture de Côte d’Or,  
- Les Chambres de Commerce et d’Industrie de Dijon et de Beaune,  
- La Chambre des métiers de Côte d’Or, 
- Les SCoTs du Dijonnais et Beaune – Nuits Saint Georges 
- L’EPTB Saône- Doubs, 
- Les CLEs de l’Ouche, de la Tille et de l’Inter-CLE Nappe de Dijon Sud,  
- Les 58 communes du périmètre du SAGE de la Vouge, 
- La Communauté d’Agglomération du Grand Dijon, 
- Les 5 Communautés de Communes du bassin de la Vouge, 
- Les 10 autres collectivités compétentes en eau et assainissement, 
- Le Syndicat du Bassin versant de la Vouge. 

 
La consultation s’est achevée le 15 avril 2013, conformément au texte réglementaire. 
 
La CLE a proposé aux Présidents des communautés de communes et de la communauté 
d’agglomération du Grand Dijon  de présenter le projet de SAGE. C’est initiative avait comme objectif 
d’informer la totalité des représentants des 58 communes du bassin sur le sujet. A la suite, quatre 
présentations en conseils communautaires ont été organisées : 

- Le 8 janvier 2013 auprès de la Communauté de Communes du Sud Dijonnais, 
- Le 14 février 2013 auprès de la Communauté de Communes de Rives de Saône,  
- Le 15 février 2013 auprès de la Communauté de Communes du Pays de Nuits St Georges, 
- Le 7 mars 2013 auprès de la Communauté de Communes de Gevrey Chambertin. 

 
La CLE a souhaité transmettre (pour information) l’intégralité des documents à la Fédération 
Départementale de le Pêche et des Milieux Aquatiques de Côte d’Or. 
 
A l’issue de la période de consultation, la CLE a reçu 66 avis sur les 88 sollicités (soit 75%). Ceci 
démontre la forte implication des acteurs de l’eau dans la démarche SAGE, ainsi que la reconnaissance 
des actions engagées sur le bassin depuis l’approbation du SAGE initial, le 3 août 2005.  
 
Les principaux avis sont annexés à ce rapport. 
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II. Synthèse de la consultation 
 
Sur les 66 délibérations reçues : 

- 62 assemblées émettent un avis favorable (93.9%), parmi celles ci 3 présentent des réserves, 
- 4 personnes publiques émettent un avis défavorable (6.1%), 

 
A l’issue de cette consultation, sur les 88 collectivités, les avis sont répartis de la manière suivante : 

- 95.5% des avis sont favorables ou réputés favorables, 
- 4.5% des avis sont défavorables. 

 

Structures Avis 
exprimé 

Date avis / 
délibération Avis 

Comité de Bassin Rhône Méditerranée oui 05-avr-13 favorable 
Préfet de Bourgogne - Préfet de Côte d'Or oui 13-mars-13 favorable 
Conseil Général de Côte d’Or oui 04-mars-13 défavorable 
Conseil Régional de Bourgogne non   réputé favorable 
Chambre d’Agriculture de Côte d’Or oui 08-avr-13 favorable 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon non   réputé favorable 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Beaune non   réputé favorable 
Chambre des métiers de Côte d’Or non   réputé favorable 
SCOT du Dijonnais oui 07-févr-13 favorable 
SCOT de Beaune - Nuits Saint Georges non   réputé favorable 
EPTB Saône & Doubs oui 31-janv-13 favorable 
CLE de l'Ouche oui 15-avr-13 favorable 
CLE de la Tille oui 12-avr-13 favorable 
Inter CLE - Nappe de Dijon Sud oui 05-avr-13 favorable 
Agencourt oui 04-avr-13 défavorable 
Aiserey oui 08-mars-13 favorable 
Argilly oui 01-févr-13 favorable 
Aubigny-en-Plaine oui 17-janv-13 favorable 
Barges oui 29-mars-13 favorable 
Bessey-les-Citeaux oui 25-mars-13 favorable 
Boncourt-le-Bois non   réputé favorable 
Bonnencontre oui 19-févr-13 favorable 
Brazey-en-Plaine oui 25-mars-13 défavorable 
Bretenière oui 21-févr-13 favorable 
Brochon oui 26-mars-13 favorable 
Broin non   réputé favorable 
Broindon oui 01-févr-13 favorable 
Chamboeuf oui 22-mars-13 favorable 
Chambolle-Musigny oui 27-mars-13 favorable 
Charrey-sur-Saône oui 15-févr-13 favorable 
Chenove oui 11-févr-13 favorable 
Corcelles-les-Cîteaux oui 25-févr-13 favorable 
Corcelles-les-Monts oui 20-mars-13 défavorable 
Couchey oui 14-mars-13 favorable 
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Curley non   réputé favorable 
Echigey non   réputé favorable 
Epernay-sous-Gevrey oui 07-mars-13 favorable 
Esbarres oui 01-mars-13 favorable 
Fénay oui 25-mars-13 favorable 
Fixin oui 05-mars-13 favorable 
Flagey-Echezeaux oui 19-mars-13 favorable 
Flavignerot oui 18-mars-13 favorable 
Gerland oui 13-mars-13 favorable 
Gevrey-Chambertin non   réputé favorable 
Gilly-les-Cîteaux oui 04-avr-13 favorable 
Izeure oui 22-mars-13 favorable 
Longecourt-en-Plaine oui 08-avr-13 favorable 
Longvic oui 11-févr-13 favorable 
Magny-les-Aubigny oui 18-janv-13 favorable 
Marliens oui 31-janv-13 favorable 
Marsannay-la-Côte oui 25-mars-13 favorable 
Montot oui 04-mars-13 favorable 
Morey-Saint-Denis oui 23-janv-13 favorable 
Noiron-sous-Gevrey oui 24-janv-13 favorable 
Nuits-Saint-Georges oui 15-avr-13 favorable 
Ouges oui 06-mars-13 favorable 
Perrigny-les-Dijon oui 27-mars-13 favorable 
Reulle-Vergy oui 08-mars-13 favorable 
Rouvres-en-Plaine oui 02-avr-13 favorable 
Saint-Bernard non   réputé favorable 
Saint-Nicolas-les-Cîteaux oui 31-janv-13 favorable 
Saint-Philibert oui 28-janv-13 favorable 
Saint-Usage oui 14-mars-13 favorable 
Saulon-la-Chapelle oui 19-mars-13 favorable 
Saulon-la-Rue non   réputé favorable 
Savouges non   réputé favorable 
Tart-l'Abbaye oui 19-mars-13 favorable 
Tart-le-Haut oui 15-avr-13 favorable 
Thorey-en-Plaine non   réputé favorable 
Villebichot oui 01-févr-13 favorable 
Vosne-Romanée oui 28-janv-13 favorable 
Vougeot oui 25-févr-13 favorable 
Communauté d'agglomération du Grand Dijon oui 21-mars-13 favorable 
Communauté de Communes du Pays de Nuits St 
Georges non  réputé favorable 

Communauté de Communes de Gevrey Chambertin oui 07-mars-13 favorable 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise non réputé favorable 
Communauté de Communes de Rives de Saône oui 26-mars-13 favorable 
Communauté de Communes du Sud Dijonnais oui 08-janv-13 favorable 
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Syndicat intercommunal des eaux de Brazey en 
Plaine oui 15-févr-13 favorable 

Syndicat intercommunal des eaux de Seurre Val de 
Saône oui 26-mars-13 favorable 

Syndicat intercommunal des eaux de Vosne Romanée non réputé favorable 
Syndicat intercommunal des eaux de la Râcle oui 27-mars-13 favorable 
Syndicat intercommunal des eaux de la Plaine de 
Nuits non  réputé favorable 

Syndicat intercommunal des eaux de Corcelles les 
Monts non  réputé favorable 

Syndicat intercommunal des eaux de Fauverney non réputé favorable 
Syndicat intercommunal du Pays Losnais non réputé favorable 
Syndicat intercommunal des eaux de Varanges non réputé favorable 
Syndicat intercommunal des eaux de la Plaine 
Inférieure de Tille non  réputé favorable 

Syndicat du Bassin versant de la Vouge oui 02-avr-13 favorable 
 

1) Avis de l’Autorité environnementale 
Contexte du projet : l’autorité Environnementale constate que le document respecte les dispositions 
règlementaires en vigueur. 
Analyse de la qualité du rapport et du caractère approprié des informations qu’il contient : 

o Articulation du SAGE avec d’autres programmes : l’Autorité Environnementale note la 
compatibilité avec le SDAGE RM, le lien avec le SAGE de l’Ouche (en cours 
d’approbation) et rappelle l’importance de l’Inter CLE en charge de la rédaction d’un 
contrat de nappe sur la Nappe de Dijon Sud, 

o Analyses des principales caractéristiques de l’environnement : l’Autorité 
Environnementale indique que les communes intégrées aux territoires de risques 
importants d’inondation (Longvic, Chenôve, Marsannay la Côte et Perrigny les Dijon) 
pourraient être signalées, 

Analyse des motifs justifiant le projet au regard des objectifs de protection de l’environnement : 
l’Autorité Environnementale aurait souhaité avoir une explication sur les choix de la CLE, selon les 
disparités du territoire et les pressions exercées sur l’eau et les milieux aquatiques, 
Analyse de l’évaluation des effets du SAGE sur l’environnement et des mesures associées : 
l’Autorité Environnementale suggère que sur les items de l’environnement, où il peut y avoir un effet 
négatif, la mise en place de suivis de l’impact des actions inscrites dans le SAGE, 
 

2) Avis de la Préfecture de Côte d’Or 
Monsieur le Préfet souligne les trois points suivants : 

o Il serait pertinent d’intégrer, dans la disposition IV-8, la gestion des embâcles et des 
atterrissements en amont des zones urbaines ou des ouvrages d’art quand cela s’avère 
nécessaire pour la protection des biens et des personnes, 

o Il souhaiterait étoffer la règle 3, en incluant les ouvrages de l’amont de la Vouge, 
o Il demande que les modalités de compensation des ZEC, incluses dans la règle 4, soit 

précisé. 
3) Avis du Comité de Bassin Rhône Méditerranée 

Le Comité de Bassin souligne la qualité du projet et demande à la CLE de porter une attention 
particulière à la contamination par les pesticides, sur la protection de la Nappe de Dijon Sud et sur la 
réduction des consommations d’eau en agriculture au regard des changements climatiques à venir. 
 

4) Avis du Conseil Général de la Côte d’Or 
L’avis du Conseil Général de Côte d’Or est défavorable, et s’explique sur des réserves à propos de la 
seule règle n°1, sans toutefois en détailler les raisons. 
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5) Avis de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or 
La Chambre d’Agriculture émet un avis réservé sur le PAGD et favorable sur le règlement. Elle 
s’inquiète des difficultés de mises en œuvre de la disposition V-2, comprenant (à titre indicatif) les 
valeurs mensuelles de prélèvements à ne pas dépasser (par usages), afin de conserver les débits 
biologiques inscrits dans la disposition V-1. 
 

6) Avis de l’EPTB Saône Doubs 
L’EPTB Saône Doubs souligne la qualité du travail fourni et se positionne très favorablement au 
rapprochement de sa structure avec le SBV. 
 

7) Avis des CLEs de l’Ouche et de la Tille et de l’Inter CLE Nappe de Dijon Sud 
Les avis de trois structures de gestion de masses d’eau voisines et / ou communes sont tous favorables, 
sans restriction. 
 

8) Avis du SCoT du Dijonnais  
Le Syndicat Mixte du SCoT du Dijonnais a approuvé unanimement le projet de SAGE. 
 

9) Avis de la Communauté d’Agglomération du Grand Dijon 
L’avis du Grand Dijon est unanime sur le projet. 
 

10) Avis des Communes 
Les avis des 58 communes se sont répartis comme suit : 

o 49 se sont prononcées, 
o 9 ne sont pas prononcées. 

 
Les réponses sont les suivantes : 

o 54 communes sont favorables ou réputées favorables sur le projet ; soit 94 % d’entres 
elles, 

o 1 commune se prononce favorablement, tout en s’inquiétant de l’entretien des Zones 
Humides ; soit 1 %, 

o 3 communes se sont prononcées défavorablement, soit 5 %. 
 
Les trois communes s’opposant au texte argumentent sur les points suivants : 

o Agencourt : aucun argumentaire, 
o Brazey en Plaine :  

- La commune n’est pas représentée en CLE et ses intérêts sont en contradiction avec le 
SAGE, 

- La règle sur le traitement des eaux pluviales est à leur sens imprécise et injustifiée, 
- La gestion des Zones Humides à enjeux leur semble floue,  
- La règle sur la sauvegarde des Zones d’Expansion des Crues est là encore considérée 

comme imprécise et prématurée au regard des études en cours. 
o Corcelles les Monts manifeste, uniquement, son désaccord sur la règle de traitement des 

eaux pluviales. 
 

11) Avis des intercommunalités 
Tous les avis sont favorables ou réputés favorables. 
 
Néanmoins, deux annotations sont soulevées par : 

o Le Syndicat des Eaux de Seurre Val de Saône demande la possibilité de prélever 
ponctuellement, pour une durée limitée, plus que le volume attribué pour le puits 
d’Alimentation en Eau Potable de la Male Raie (commune de Magny les Aubigny), 

o Le Syndicat des Eaux de Brazey en Plaine, à la demande d’un délégué, souhaite que les 
efforts soient uniformément portés sur la qualité et la quantité des eaux. 
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COMITE D'AGREMENT DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

    

SEANCE DU 5 AVRIL 2013 

    

DELIBERATION N° 2013-6 

    

PROJET DE SAGE DU BASSIN VERSANT DE LA VOUGE (SAGE EN REVISION) 
(21) 

    

 
Le comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée, délibérant valablement, 
 
Vu le règlement intérieur du comité de bassin Rhône-Méditerranée, notamment son article 
21, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L212-6 et R212-38, 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée, 
 
Vu la délibération n° 2012-5 du comité de bassin du 14 septembre 2012 relative à la réforme 
de la procédure du comité d’agrément, 
 
Vu le projet de SAGE du bassin versant de la Vouge, 
 
Vu le rapport du directeur général de l’agence de l’eau, 
 
FELICITE la CLE pour la qualité du travail effectué ;  
 
RECONNAIT la compatibilité du projet de SAGE, plan d’aménagement et de gestion durable 
(PAGD) et règlement, avec les enjeux identifiés sur ce territoire par le SDAGE Rhône-
Méditerranée 2010-2015 ; 
 
NOTE que le nouveau projet de SAGE a intégré des sujets qui n'étaient pas ou peu présents 
dans le SAGE de 2005 et qui sont essentiels pour préserver durablement l'eau et les milieux 
aquatiques sur ce territoire, notamment la gestion quantitative de la ressource, la protection 
des zones humides, la gestion de la morphologie des cours d'eau ; 
 
RELEVE que les conclusions de plusieurs études importantes, en cours ou programmées ne 
sont pas disponibles actuellement : études concernant l’hydro-morphologie des cours d’eau, 
l’inventaire des contaminations (nappe Dijon Sud), la gestion des eaux de pluies (nappe 
Dijon Sud), la connaissance des zones humides à enjeux, le diagnostic des forages (nappe 
Dijon Sud) ;  
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DEMANDE A LA CLE : 

-  de mener ces études dans les meilleurs délais ; 

-  de prévoir la déclinaison de chacune de ces études en plans d’actions opérationnels 
de restauration à mettre en œuvre dans des délais compatibles avec l’atteinte des 
objectifs des masses d’eau ; 

-  de porter une attention spéciale aux pollutions par les pesticides qui atteignent des 
niveaux particulièrement élevés ; 

  
 
DEMANDE A LA CLE de renforcer la prise en compte de l’enjeu de protection de la 
ressource majeure pour l’eau potable que constitue la nappe de Dijon sud, par exemple en :  

- prévoyant un dispositif de protection des secteurs vulnérables de cette ressource vis-
à-vis du développement de l’urbanisation ou d’activités polluantes ;  

- renforçant la lisibilité de l’enjeu de protection de cette ressource pour l’eau potable, 
notamment en mettant en évidence cet enjeu dans les dispositions du PAGD relevant 
de diverses thématiques (lutte contre les pollutions, limitation des prélèvements, etc.) 
qui concernent la nappe, et en mentionnant dans la synthèse de l’état des lieux les 
connaissances disponibles sur cette nappe ainsi que leurs principales conclusions ; 
 
 

DEMANDE A LA CLE de prévoir un plan d’action opérationnel pour les économies d’eau 
agricoles et d’anticiper les impacts du changement climatique ;  
 
 
ATTIRE L'ATTENTION sur le fait que la bonne mise en œuvre des actions prévues suppose 
notamment : 

- l'élaboration rapide d'un contrat de nappe dévolu à l'ensemble de la nappe de Dijon 
sud pour atteindre le bon état des eaux sur cette ressource majeure actuelle pour 
l'alimentation en eau potable ; 

- la pérennisation de l'InterCLE des SAGE Ouche et Vouge, structure gestionnaire de 
la nappe de Dijon sud, afin d’assurer une gestion facilitée et concertée de la 
ressource souterraine ; 

- la mise en compatibilité des documents d'urbanisme (SCOT et PLU) avec le SAGE, 
et la coordination de la définition de plans d'actions en matière de gestion des eaux 
pluviales, de protection de la ressource pour l'alimentation en eau potable et de 
restauration hydro-morphologique des cours d'eau ; 

- une mobilisation forte des  professions agricole et viticole dans la lutte contre les 
pollutions diffuses ;  

 

EMET sur ces bases un avis favorable au projet de SAGE du bassin versant de la Vouge, au 
vu des enjeux présents sur ce territoire. 

 
 Le Président du Comité de bassin, 

 
Michel DANTIN 

 





















Commission locale de l’eau - 4 allée Jean Moulin – 21120 IS SUR TILLE 
Tél. : 03.80.75.17.21  -  julien.moreau@eptb-saone-doubs.fr 

Le vendredi 12 avril 2013 

A Is-sur-Tille 

 

 

 

  Monsieur Maurice VACHET 

  

Président de la Commission locale de 
l’eau du bassin de la Vouge 

CLE Vouge 

25 avenue de la gare  

21 220 Gevrey Chambertin 
   
   
Affaire suivie par :   
Julien MOREAU   
 : 03.80.75.17.21   
@ : julien.moreau@eptb-saone-doubs.fr   

 

Avis de la commission locale de l’eau du bassin de la Tille  

 

Objet : Projet de SAGE de la Vouge – disposition n°VII-5 du PAGD 

Monsieur le Président, 

Vous sollicitez l’avis de la CLE du bassin de la Tille sur le Projet de SAGE de la Vouge.  

Nous tenons tout d’abord à saluer le travail accompli depuis de nombreuses années, sous votre présidence, 

par la CLE du bassin de la Vouge. 

Vous préconisez dans la disposition n°VII-5 du PAGD de votre projet de SAGE de " mettre en place une 

plate-forme d’échanges entre territoires aux problématiques similaires (Ouche, Tille, Dheune, Saône). 

Pour que cette communication soit efficace et puisse être mise en place, sur des sujets communs, il 

semblerait plus pertinent que les territoires voisins comme l’Ouche et la Tille aient terminé la validation 

de leur SAGE. Cette sensibilisation pourrait se traduire par l’organisation d’événementiels, de journées de 

découverte,…". 

Le bassin de la Tille partage effectivement avec les territoires hydrographiques voisins la nécessité de se 

saisir d’un certain nombre d’enjeux. L'échange d’idées et d’expériences sur des problématiques 

comparables nous semble être à la source d’un enrichissement mutuel de nature à conforter nos démarches 

respectives. Aussi, nous sommes favorables à la mise en place, à terme, de cette plate-forme d’échanges. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués. 
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